
C A N A D A (Action collective)
PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL

No. 500-06-000951-182
GUYLAINE HÉBERT

Demanderesse
c.

149667 CANADA INC. (« Centre Hi-Fi »).

et

9246-9352 QUÉBEC INC. (« Centre Hi-
Fi »)

et

2763923 CANADA INC. (« Centre Hi-
Fi »)

et

BUREAU EN GROS (Staples Canada
ULC.)

et

MEUBLES LEON LTÉE

Défenderesses

DEMANDE POUR PERMISSION DE SE DÉSISTER À L’ENCONTRE DES
DÉFENDERESSES

À L’HONORABLE DOMINIQUE POULIN, JUGE DE LA COUR SUPÉRIEURE,
DÉSIGNÉE POUR ASSURER LA GESTION PARTICULIÈRE DU PRÉSENT
DOSSIER DANS ET POUR LE DISTRICT DE MONTRÉAL, LA DEMANDERESSE
EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Après révision de la cause d’action et de certains éléments de preuve, les
procureurs de la demanderesse en sont venus à la conclusion que la demande
pour autorisation d’exercer une action collective ne semblait pas remplir les
quatre (4) conditions de l’art. 575 C.p.c.

2. Dans une optique de saine administration de la justice et par souci de
proportionnalité, la demanderesse demande au tribunal d’autoriser le
désistement signé par les parties impliquées.

3. La présente demande est bien fondée.
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POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :

ACCUEILLIR la présente demande pour permission de se désister.

AUTORISER la demanderesse à se désister de leur demande pour autorisation
d’exercer une action collective à l’encontre des défenderesses.

SANS FRAIS.

Québec, le 12 août 2024

_________________________
BGA inc.
Procureurs de la demanderesse
Me David Bourgoin

Montréal, le 12 août 2024

_______________________
Cabinet BG Avocat inc.
Procureurs-conseils de la demanderesse
Me Benoit Gamache
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 Demanderesse 
 c. 
  

149667 CANADA INC. (« Centre Hi-Fi »). 
 
et 
 
9246-9352 QUÉBEC INC. (« Centre Hi-
Fi »)  
 
et 
 
2763923 CANADA INC. (« Centre Hi-
Fi »)  
 
et 
 
BUREAU EN GROS (Staples Canada 
ULC.)  
 
et 
 
MEUBLES LEON LTÉE 
 

Défenderesses 
 
ACTE DE DÉSISTEMENT D’UNE DEMANDE POUR AUTORISATION D’EXERCER 

UNE ACTION COLLECTIVE 
 
 
La demanderesse, par l’entremise de ses avocats soussignés, se désiste de sa 
demande pour autorisation d’exercer une action collective contre les défenderesses et 
celles-ci, par l’entremise de leurs avocats soussignés, acceptent un tel désistement, 
chaque partie assumant ses frais de justice.  
 
Québec, le  
 
 
 
 
 
 
_________________________ 
BGA inc. 
Procureurs de la demanderesse 
Me David Bourgoin 

Montréal, le  
 
 
 
 
 
 
_______________________ 
Cabinet BG Avocat inc. 
Procureurs-conseils de la demanderesse 
Me Benoit Gamache 

 

Sonia
Zone de texte
9 août 2024

Sonia
Zone de texte
9 août 2024
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Montréal, le 

_______________________ 
AUDREN ROLLAND S.E.N.C.R.L. 
Me Emmanuelle Rolland 
Avocate de la défenderesse 
BUREAU EN GROS (Staples Canada 
ULC.) 

Montréal, le  9 août 2024

_______________________ 
Lavery De Billy S.E.N.C.R.L. 
Me Laurence Bich-Carrière 
Avocate des défenderesses 
149667 CANADA INC. 
9246-9352 QUÉBEC INC. 
2763923 CANADA INC. 

Montréal, le 9 août 2024 

_______________________ 
JEANSONNE AVOCATS, INC. 
Me Marie France Tozzi 
Avocate de la défenderesse 
MEUBLES LÉON LTÉE 

9 août 2024

erollandnew
Audren Rolland

DR1970
Crayon 



AFFIDAVIT

Je, soussigné, DAVID BOURGOIN, avocat, exerçant la profession au 67, rue
Sainte-Ursule, Québec, Québec, G1R 4E7, district de Québec, déclare
solennellement ce qui suit :

1. Je suis l’un des procureurs de la demanderesse.

2. La présente demande pour permission de se désister à l’encontre des
défenderesses est faite dans l’intérêt de la justice.

3. Tous les faits allégués dans la présente demande sont vrais.

ET J’AI SIGNÉ :

________________________________
DAVID BOURGOIN

Affirmé solennellement devant moi,
à Québec, ce 12 août 2024

________________________________
SONIA TREMBLAY
Commissaire à l’assermentation
Pour tous les districts judiciaires



AVIS DE PRÉSENTATION

À : Me Laurence Bich-Carrière
Lavery De Billy S.E.N.C.R.L.
1, place Ville-Marie, bureau 4000
Montréal (Québec) H3B 4M4
Avocate des défenderesses
149667 CANADA INC.
9246-9352 QUÉBEC INC.
2763923 CANADA INC.

Me Emmanuelle Rolland
AUDREN ROLLAND S.E.N.C.R.L.
393, rue Saint-Jacques, bureau 248
Montréal (Québec) H2Y1N9
Avocate de la défenderesse
BUREAU EN GROS (Staples Canada ULC.)

Me Marie France Tozzi
Me Sophie Ouellet
JEANSONNE AVOCATS, INC.
1253, Avenue McGill College, Suite 450
Montréal (Québec) H3B 2Y5
Avocates de la défenderesse
MEUBLES LÉON LTÉE

PRENEZ AVIS que la présente demande pour permission de se désister à
l’encontre des défenderesses est soumise à l’honorable Dominique Poulin (j.c.s.)
afin que jugement soit rendu sur dossier ou sera présentée au Palais de justice
de Montréal situé au 1, rue Notre-Dame Est, Montréal (Québec) H2Y 1B6, district
de Montréal, à une date, une heure et une salle qui seront déterminées par la
juge Poulin.

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.

Québec, le 12 août 2024

_________________________
BGA inc.
Procureurs de la demanderesse
Me David Bourgoin

Montréal, le 12 août 2024

_______________________
Cabinet BG Avocat inc.
Procureurs-conseils de la demanderesse
Me Benoit Gamache
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Sonia Tremblay

De: Sonia Tremblay
Envoyé: 12 août 2024 14:18
À: 'Me Bich-Carrière'; erolland@audrenrolland.com; Marie-France Tozzi; Sophie Ouellet; 

Benoit  Gamache
Cc: David Bourgoin
Objet: Guylaine Hébert c. 149667 Canada inc. et al. - 500-06-000951-182 - demande pour 

permission de se désister à l’encontre des défenderesses 
Pièces jointes: DEM PERM DÉSITEMENT - 500-06-000951-182 (24-08-12).pdf

 
NOTIFICATION PAR COURRIEL 

(Art. 109 et suivants C.p.c.) 

Nature du document : Demande pour permission de se désister à l’encontre des défenderesses 

No de dossier de Cour 

: 

500-06-000951-182 

Noms des parties : Guylaine Hébert c. 149667 Canada inc. et al. 

Expéditeur : Me David Bourgoin 
BGA inc. 
67 rue Sainte-Ursule  
Québec (Québec) G1R 4E7 

Adresse courriel : dbourgoin@bga-law.com 

Date : 12 août 2024 

Destinataires : 
 
Me Laurence Bich-Carrière 

Lavery De Billy S.E.N.C.R.L. 
1, place Ville-Marie, bureau 4000 
Montréal (Québec)  H3B 4M4 
Avocate des défenderesses 
149667 CANADA INC. 
9246-9352 QUÉBEC INC. 
2763923 CANADA INC. 
                 
Me Emmanuelle Rolland 

AUDREN ROLLAND S.E.N.C.R.L. 
393, rue Saint-Jacques, bureau 248 
Montréal (Québec)  H2Y1N9 
Avocate de la défenderesse 
BUREAU EN GROS (Staples Canada ULC.) 
                 
Me Marie France Tozzi 

Me Sophie Ouellet 

JEANSONNE AVOCATS, INC. 
1253, Avenue McGill College, Suite 450 
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Montréal (Québec)  H3B 2Y5 
Avocates de la défenderesse 
MEUBLES LÉON LTÉE 
 
Me Benoît Gamache 

bgamache@bga-law.com 
Cabinet BG Avocat inc. 
4725, boulevard Métropolitain Est, bureau 207  
Saint-Léonard (Québec) H1R 0C1  
Procureurs conseil de la demanderesse 

 
 
 
 

 
SONIA TREMBLAY  
Adjointe de Me David Bourgoin  
BGA inc. Avocat 
67, Sainte-Ursule, Québec (Québec) G1R 4E7  
T : 418 692-5137 • F : 418 692-5695 
www.bga-law.com 
 
AVERTISSEMENT 
Ce document électronique est une communication confidentielle ne pouvant être 

utilisée que par le destinataire seulement. Si vous n’êtes pas le destinataire, vous êtes prié de ne pas en 
divulguer le contenu à quiconque, d'en aviser immédiatement l'expéditeur et de le supprimer immédiatement. 
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